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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Taxe sur la valeur ajoutée et taxes assimilées
Régime du réel normal − mini réel

N° 3310−CA3

(Applicable à compter du
01/06/2025)

A - MONTANT DES OPÉRATIONS RÉALISÉES

OPÉRATIONS TAXÉES (HT)

A2 Autres opérations imposables 18 688

B - DÉCOMPTE DE LA TVA À PAYER

TVA BRUTE

Base hors taxe Taxe due

Opérations réalisées en France Métropolitaine

08 Taux normal 20 % 18 688 3 738

16 Total de la TVA brute due (lignes 08 à 5B) 3 738

TVA DÉDUCTIBLE

19 Biens constituant des immobilisations 488

23 Total TVA déductible (lignes 19 à 2C) 488

TAXE DUE

TD TVA due (ligne 16 - ligne 23) 3 250

DÉTERMINATION DU MONTANT À PAYER ET/OU DES CRÉDITS DE TVA ET/OU DES CRÉDITS D'ACCISE SUR LES
ÉNERGIES

28 TVA nette due (ligne TD – ligne X5) 3 250

32
Total à payer (lignes 28 + 29 + Z5 - AB)
N'oubliez pas de joindre le règlement correspondant

3 250


